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1. LôALIMENTATION EN EAU POTABLE  
 

1.1. Préambule 
 

La commune de CHEZY-SUR-MARNE appartient lôUnion des Services dôEau su Sud de lôAisne 

(USESA). LôUnion des Syndicats dôEau du Sud de lôAisne, a ®t® cr®®e le 12 Ao¾t 1964, et dispose 

jusquô¨ ce jour des comp®tences production, traitement, adduction et distribution dôeau potable à 

lô®chelle du territoire. Depuis sa fusion au 01 Janvier 2008, le Syndicat dôEau du Sud de lôAisne 

devient lôUnion des Services dôEau du Sud de lôAisne. LôUnion des Services dôEau du Sud de lôAisne 

regroupe 103 communes soit  61 136 Habitants ï 26 515 abonnés ï 4 339 945 m3 annuels vendus. 

 

Trois captages se trouvent sur la commune. Le traitement des eaux est de 600 m
3
/h. Lôensemble du 

territoire est bien desservi. Concernant la qualit® de lôeau pr®lev®e, un prélèvement a été réalisé le 24 

janvier 2013 sur le territoire de la commune dôAzy-sur-Marne relevant une eau de qualité conforme 

aux exigences de qualit® d®finies par le code de la sant® publique pour les param¯tres analys®s. Lôeau 

y est consommable.  

 

Il est rappel® lôobligation, pour tous les usages sanitaires et alimentaires, dôun raccrochement au r®seau 

dôeau potable de lôadduction publique. Lôutilisation dôeaux pluviales ou dôeau dôun puits priv®, y 

compris après traitement, ne répond pas aux exigences fixées par le code de la santé publique pour les 

eaux destinées à la consommation humaine. 

 

En outre, face ¨ la multiplication des pr®l¯vements domestiques dôeau dans les eaux souterraines 

(ressource priv®e), lôarticle L2224-22 du code général des collectivités territoriales prévoit que tout 

pr®l¯vement, puits ou forage, r®alis® ¨ des fins domestiques de lôeau fasse lôobjet dôune d®claration 

auprès du maire de la commune concernée. 

Lôurbanisation (zone U ou AU) doit justifier dôun apport dôeau du r®seau public suffisant pour 

lôalimentation des habitations et pour la d®fense incendie. 

 

 

1.2. Captage dôeau potable 
 

Le captage r®pertori® par le BRGM sous lôindice nÁ0156-6X-0204 situé sur le territoire de la 

commune b®n®ficie dôune D®claration dôUtilit® Publique depuis le 25/06/1995 et définissant les 

protections du captage. Deux autres captages (BRGM n°0156-6X-0228 et BRGM n°0156-6X-0229) se 

situent également sur le territoire communal. Une procédure pour la protection du captage n°0156-6X-

0228 est en cours. 

 

Les p®rim¯tres de protections correspondent ¨ un zonage ®tabli autour des points de captage dôeau 

potable. Ils constituent le moyen privilégié pour prévenir et diminuer toute cause de pollution locale, 

ponctuelle et accidentelle qui peut altérer la qualité des eaux prélevées. Ce dispositif est codifié à 

lôarticle L. 1321 du code de la Santé publique et dispose que : « Dans les périmètres de protection 

rapproch®e de pr®l¯vement dôeau destin®e ¨ lôalimentation des collectivit®s humaines, les communes 

ou les établissements publics de coopération intercommunale compétents peuvent instaurer le droit de 

pr®emption urbain dans les conditions d®finies ¨ lôarticle L. 2111-1 du Code de lôUrbanisme. Ce droit 

peut °tre d®l®gu® ¨ la commune ou ¨ lô®tablissement public de coopération intercommunale 

responsable de la production dôeau destin®e ¨ la consommation humaine dans les conditions pr®vues 

¨ lôarticle L. 213-3 du code de lôurbanisme ».  
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Source : Porter ¨ Connaissance de lôEtat du 02 mai 2013 
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Chaque captage public destin® ¨ lôalimentation humaine est soumis ¨ diff®rents p®rim¯tres de 

protection. Cette protection comporte trois niveaux concentriques ®tablis ¨ partir dô®tudes 

hydrogéologiques :  

 

¶ Le périmètre de protection immédiate correspondant au site de captage. Il est acquis en 

pleine propri®t® par le ma´tre dôouvrage. Cl¹tur® pour ®viter toute intrusion, son r¹le est 

dôemp°cher la d®t®rioration des installations et le d®versement de substances polluantes ¨ 

proximité du lieu de prélèvement. Hormis les opérations dôentretien, aucune activit® nôest 

permise.  

 

¶ Dans le périmètre de protection rapprochée, de surface généralement plus vaste, toutes les 

activités susceptibles de provoquer une pollution sont interdites ou soumises à des 

prescriptions particulières (construction, activité, dépôts, etc.). La forêt apparaît comme une 

occupation de lôespace adapt®e ¨ un p®rim¯tre de protection rapproch®e.  

 

¶ Enfin, la mise en place dôun périmètre de protection éloignée nôest pas obligatoire. Elle est 

rendue nécessaire lorsque la réglementation générale est jugée insuffisante et que certaines 

activités présentant des risques sanitaires doivent être encadrées pour réduire leur impact. Ce 

p®rim¯tre correspond ¨ la zone dôalimentation du captage mais peut sô®tendre ¨ lôensemble du 

bassin versant.  

 

Dans ces périmètres, toute activité ou implantation nouvelle sera déclarée à M. le Préfet et sera 

susceptible dô°tre r®glement®e ou interdite. 

 

Il existe ®galement une protection sanitaire concernant lôaqueduc de la Dhuys reliant Paris. Une zone 

de protection imm®diate est constitu®e par lôemprise appartenant ¨ la Ville de Paris. Les zones de 
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protection rapprochée sont constituées par deux bandes de terrain de 13 mètres de largeur de part et 

dôautre de lôemprise. Enfin les zones de protection éloignée sont constituées par deux bandes de terrain 

sô®tendant des limites ext®rieures des zones de protection rapproch®e jusquô¨ une distance de 40 

m¯tres de lôaqueduc. Ces protections sont r®glement®es sous la servitude AS1 valant servitude dôutilité 

publique. Il est à rappeler que toute demande de permis de construire dans les zones de protection 

rapproch®e et ®loign®e devra °tre soumise pour avis, au cours de lôinstruction, au service b®n®ficiaire.  

 

 

1.3. Traitement et acheminement de lôeau 
 

Le traitement des eaux est fait à Chézy, dans la station de traitement situé en bordure de la route de 

Château-Thierry. Il consiste en un traitement visant à réduire la teneur en fer et en manganèse et en un 

traitement biologique. 

 

Lôeau est refoul®e dans le r®servoir du Mont de Bonneil (situé sur le plateau Nord, au-dessus du 

village de Bonneil), semi-enterr® dôune capacit® de 500 m
3
. En arrivant du r®servoir, lôeau entre sur le 

territoire de Ch®zy en franchissant le pont dôAzy dans une canalisation de 100 mm. Puis celle-ci quitte 

la RD 151 et rejoint obliquement la Rue Saint-Fiacre entre les deux b©timents de lôusine Melitta. Cette 

canalisation suit ensuite le Rue Saint-Fiacre jusquô¨ lôavenue de la Lib®ration (traverse commune aux 

RD 15 et 86). Là, elle se divise en deux pour ceinturer le centre-bourg : une canalisation de 100 mm 

qui part vers lôEst puis tourne vers le Sud dans la Rue de Fossot pour aboutir ¨ la place des Faubourgs 

par la Rue du Pont Auger ; et une canalisation de 110 mm qui emprunte lôavenue de la Libération, 

passe en 112/125 mm en tournant vers le Sud dans la rue Derrière les Murs, puis se boucle en 80 mm 

place des Faubourgs sur lôautre canalisation. 

Dans la Grande Rue et la Rue des Carmes, une canalisation de 125/140 mm vient compléter le réseau 

principal du bourg. 

Le reste de la distribution est faite par des canalisations de 100, 80, 60, 50 et 40 mm en fonte et de 

98/110, 53/63, 42/50 et 34/40 mm en PVC. 

 

Le syndicat des eaux de la Brie dessert les fermes isol®es de lôEst, du Sud et du Sud-Ouest du territoire 

communal ainsi que le hameau de la Croix Bodart (pour une question de pression). Il concourt à la 

desserte du hameau des Roches, car les deux r®seaux sont connect®s, avec un compteur et vente dôeau 

entre les deux syndicats.  

 

Rappelons que lôextension des zones dôhabitation est conditionn®e par la desserte, par le r®seau public, 

dôeau consommable. 

 

A noter que la Communauté de Communes du Canton de Charly-sur-Marne a mis en place un Contrat 

Global pour lôEau qui sôinscrit dans une d®marche de pr®servation et dôam®lioration de lôengagement 

des acteurs pour d®velopper et promouvoir, au moyen dôun programme dôactions, les op®rations ¨ 

mener pour atteindre cet objectif. (voir ci-dessous) 

 



 

PLU Chézy-sur-Marne / Annexe sanitaire 

7 

 
Source : http://www.communaute-charlysurmarne.fr 

 

http://www.communaute-charlysurmarne.fr/
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1.4. D®fense contre lôincendie 
 

La d®fense contre lôincendie est assur®e dans la commune par 32 poteaux incendie et 1 bouche ¨ eau. La localisation des poteaux incendies est disponibles ci-

après. 
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2. ASSAINISSEMENT 
 

2.1. Zonage dôassainissement 
 

Conform®ment ¨ lôarticle L.2224-10 du code général des collectivités territoriales, la commune de CHEZY-

SUR-MARNE a d®limit®, apr¯s enqu°te publique, son zonage dôassainissement en d®cembre 2003. Celui-ci 

fait apparaitre un assainissement collectif sur lôensemble du bourg de Ch®zy, sur son extension Est vers le 

vallon du Dolloir, mais aussi les hameaux du Moncet et des Roches. Le lieu-dit « Sous le Mont » est 

également prévu en assainissement collectif en prévision de son urbanisation future ¨ lô®poque. Le reste du 

finage communal est en assainissement autonome. Il existe ¨ ce propos un Service Public dôAssainissement 

Non Collectif (SPANC) au sein de la Communauté de Communes permettant : 

- dôinformer les usagers sur les r¯glementations en vigueur ; 

- de contr¹ler lôexistence des installations dôassainissement, leur conformit® en fonction de la 
règlementation en vigueur, leur entretien et leur bon fonctionnement ; 

- de valider les études présentées pour les futures réalisations de dispositifs dôassainissement et 

contrôler le bon déroulement de leur exécution. 
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2.2. SPANC 
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